
Continuité écologique sur 4 sites aval de La Nouère

Le SyBRA a engagé depuis 2019 des travaux sur La Nouère dans le cadre de mesures compensatoires
liées à la LGV et au doublement de la RN 141. 

Les  travaux  ont  pour  objectifs  de  rétablir  la  continuité  écologique  sur  la  rivière  Nouère  et  de
restaurer son hydromorphologie au droit de quatre sites : le moulin de Maine Brun, le Site de la
Vigerie-Moulède (y compris passage de la RN 141), le moulin de Marteau et le Moulin de Chevanon.

Ces travaux ont commencé sur le site de la Vigerie/Moulède courant 2019, en parallèle des travaux
sur la route nationale sont réalisés par la DREAL. Malheureusement, l’année de 2020 ne nous a pas
permis de finir les travaux à la fois sur ce site mais aussi sur les 3 autres.

Depuis le 12 avril dernier, les travaux ont repris. Les sites en cours d’exécution sont le moulin de
Marteau, le site de Moulède/Vigerie et le moulin de Maine-Brun. Le site de Chevanon sera réalisé
une fois les conditions climatiques plus propices. 
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